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RESUMÉ :  
 
 Le barème fixant les proportions dans lesquelles les salaires, et donc les 
allocations de chômage versées par Pôle emploi dont le régime de saisissabilité 
et de cessibilité est aligné sur celui des salaires, sont saisissables et cessibles, a 
été modifié à compter du 1er janvier 2009 (décret n° 2008-1288 du 9 décembre 
2008). 

 
 En outre, la somme laissée, dans tous les cas, à la disposition de l'allocataire 
saisi, qui correspond au RMI et au RSA, s'élève donc, à compter du 1er janvier 
2009, à 454,63 euros. 
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Direction des Affaires Juridiques 
 
 

Paris, le 5 août 2009 
 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 2009-20 
 
SAISIES ET CESSIONS DES ALLOCATIONS VERSEES PAR POLE EMPLOI – NOUVEAU BAREME 
 
 
Le décret n°2008-1288 du 9 décembre 2008 (PJ. n°1), qui modifie l’article R. 3252-2 du code du travail, fixe 
les nouvelles proportions dans lesquelles les salaires, et donc les allocations de chômage versées par Pôle 
emploi dont le régime de saisissabilité et de cessibilité est aligné sur celui des salaires, peuvent être saisis ou 
cédés. 
 
Ci-joint, le nouveau barème qui est appliqué depuis le 1er janvier 2009 (PJ. n°2). 
 
Par ailleurs, les décrets n°2009-190 du 17 février 2009 et n°2009-404 du 15 avril 2009 (PJ. n°3) ont porté 
respectivement : 

- à compter du 1er janvier 2009, le montant mensuel du revenu minimum d’insertion (RMI) mentionné 
aux articles L. 522-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles pour un allocataire, à 
454,63 euros, dans les départements d'outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon et 

- à compter du 1er juin 2009, le montant mensuel du revenu de solidarité active (RSA) mentionné à 
l'article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles pour un allocataire, à 454,63 euros, en 
France métropolitaine. 

 
En application des articles L. 3252-5 et R. 3252-5 du code du travail, la somme laissée, dans tous les cas, à la 
disposition de l'allocataire saisi, qui correspond au RMI et au RSA, s'élève donc, à compter du 1er janvier 
2009, à 454,63 euros. 
 
 
 Jean-Luc BÉRARD 

                 
 Directeur général 

 
 
PJ. : 3 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décret no 2008-1288 du 9 décembre 2008 révisant
le barème des saisies et cessions des rémunérations

NOR : JUSC0825878D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre du travail, des relations sociales,

de la famille et de la solidarité, 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 3252-2 à R. 3252-4, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 3252-2 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 3252-2. − La proportion dans laquelle les sommes dues à titre de rémunération sont saisissables ou
cessibles, en application de l’article L. 3252-2, est fixée comme suit :

1o Le vingtième, sur la tranche inférieure ou égale à 3 460 € ;
2o Le dixième, sur la tranche supérieure à 3 460 € et inférieure ou égale à 6 790 € ;
3o Le cinquième, sur la tranche supérieure à 6 790 € et inférieure ou égale à 10 160 € ;
4o Le quart, sur la tranche supérieure à 10 160€ et inférieure ou égale à 13 490 € ;
5o Le tiers, sur la tranche supérieure à 13 490 € et inférieure ou égale à 16 830 € ;
6o Les deux tiers, sur la tranche supérieure à 16 830 € et inférieure ou égale à 20 220 € ;
7o La totalité, sur la tranche supérieure à 20 220 €. »

Art. 2. − A l’article R. 3252-3, la somme de 1 270 € est remplacée par la somme de 1 310 €.

Art. 3. − Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2009.

Art. 4. − La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre du travail, des relations sociales, de la
famille et de la solidarité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La garde des sceaux, ministre de la justice, 
RACHIDA DATI

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND
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7 

SAISIE ET CESSION DES ALLOCATIONS 
 
 

Valeurs modifiées au 01-01-2009 
 
 

7.1 
 
 

France métropolitaine

DOM

Eléments de détermination du barème applicable

Article R 3252-2 du code du travail

Décret n° 2008-1288 du 9 décembre 2008 (JO du 11-12-2008)

Quotité saisissable Limites des tranches de revenu annuel saisissable et cessible

1 310,00  €

1/20
1/10

Minimum insaisissable Article L 3252-3 alinéa 2 du code du travail 

1/5
1/4
1/3
2/3

Majoration pour personne à charge
Article R 3252-3 du code du travail

20 220,00  €

3 460,00  €
6 790,00  €
10 160,00  €
13 490,00  €
16 830,00  €

1

Montant du revenu minimum d'insertion
Décret 2009-190 du 17 février 2009 (JO 19-02-2009)

454,63  €

454,63  €
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7.2 
 
 

BAREME ANNUEL 0 personne à charge

Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
Tranche de à Cumulée 

saisissable Tranche* théorique cumulé

1 3 460,00  € 1/20 173,00  € 173,00  € 3 287,00  €
2 3 460,01  € 6 790,00  € 1/10 333,00  € 506,00  € 6 284,00  €
3 6 790,01  € 10 160,00  € 1/5 674,00  € 1 180,00  € 8 980,00  €
4 10 160,01  € 13 490,00  € 1/4 832,50  € 2 012,50  € 11 477,50  €
5 13 490,01  € 16 830,00  € 1/3 1 113,33  € 3 125,83  € 13 704,17  €
6 16 830,01  € 20 220,00  € 2/3 2 260,00  € 5 385,83  € 14 834,17  €
7 20 220,01  € 1

BAREME MENSUEL 0 personne à charge

Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
Tranche de à Cumulée 

saisissable Tranche** théorique cumulé

1 288,00  € 1/20 14,40  € 14,40  € 273,60  €
2 288,01  € 566,00  € 1/10 27,80  € 42,20  € 523,80  €
3 566,01  € 847,00  € 1/5 56,20  € 98,40  € 748,60  €
4 847,01  € 1 124,00  € 1/4 69,25  € 167,65  € 956,35  €
5 1 124,01  € 1 403,00  € 1/3 93,00  € 260,65  € 1 142,35  €
6 1 403,01  € 1 685,00  € 2/3 188,00  € 448,70  € 1 236,30  €
7 1 685,01  € 1

* Le résultat est tronqué après la deuxième décimale

** Le résultat est arrondi au centime le plus proche

Barème applicable pour 0 personne à charge
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7.3 
 
 

BAREME ANNUEL 1 personne à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche* Cumulé cumulé

1 4 770,00  € 1/20 238,50  € 238,50  € 4 531,50  €
2 4 770,01  € 8 100,00  € 1/10 333,00  € 571,50  € 7 528,50  €
3 8 100,01  € 11 470,00  € 1/5 674,00  € 1 245,50  € 10 224,50  €
4 11 470,01  € 14 800,00  € 1/4 832,50  € 2 078,00  € 12 722,00  €
5 14 800,01  € 18 140,00  € 1/3 1 113,33  € 3 191,33  € 14 948,67  €
6 18 140,01  € 21 530,00  € 2/3 2 260,00  € 5 451,33  € 16 078,67  €
7 21 530,01  € 1

BAREME MENSUEL 1 personne à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche** Cumulé cumulé

1 398,00  € 1/20 19,90  € 19,90  € 378,10  €
2 398,01  € 675,00  € 1/10 27,70  € 47,60  € 627,40  €
3 675,01  € 956,00  € 1/5 56,20  € 103,80  € 852,20  €
4 956,01  € 1 233,00  € 1/4 69,25  € 173,05  € 1 059,95  €
5 1 233,01  € 1 512,00  € 1/3 93,00  € 266,05  € 1 245,95  €
6 1 512,01  € 1 794,00  € 2/3 188,00  € 454,05  € 1 339,95  €
7 1 794,01  € 1

** Le résultat est arrondi au centime le plus proche

* Le résultat est tronqué après la deuxième décimale

Barème applicable pour 1 personne à charge
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7.4 
 
 

BAREME ANNUEL 2 personnes à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche* Cumulé cumulé

1 6 080,00  € 1/20 304,00  € 304,00  € 5 776,00  €
2 6 080,01  € 9 410,00  € 1/10 333,00  € 637,00  € 8 773,00  €
3 9 410,01  € 12 780,00  € 1/5 674,00  € 1 311,00  € 11 469,00  €
4 12 780,01  € 16 110,00  € 1/4 832,50  € 2 143,50  € 13 966,50  €
5 16 110,01  € 19 450,00  € 1/3 1 113,33  € 3 256,83  € 16 193,17  €
6 19 450,01  € 22 840,00  € 2/3 2 260,00  € 5 516,83  € 17 323,17  €
7 22 840,01  € 1

BAREME MENSUEL 2 personnes à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche** Cumulé cumulé

1 507,00  € 1/20 25,35  € 25,35  € 481,65  €
2 507,01  € 784,00  € 1/10 27,70  € 53,05  € 730,95  €
3 784,01  € 1 065,00  € 1/5 56,20  € 109,25  € 955,75  €
4 1 065,01  € 1 343,00  € 1/4 69,50  € 178,75  € 1 164,25  €
5 1 343,01  € 1 621,00  € 1/3 92,67  € 271,42  € 1 349,58  €
6 1 621,01  € 1 903,00  € 2/3 188,00  € 459,42  € 1 443,58  €
7 1 903,01  € 1

** Le résultat est arrondi au centime le plus proche

* Le résultat est tronqué après la deuxième décimale

Barème applicable pour 2 personnes à charge
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7.5 
 
 

BAREME ANNUEL 3 personnes à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche* Cumulé cumulé

1 7 390,00  € 1/20 369,50  € 369,50  € 7 020,50  €
2 7 390,01  € 10 720,00  € 1/10 333,00  € 702,50  € 10 017,50  €
3 10 720,01  € 14 090,00  € 1/5 674,00  € 1 376,50  € 12 713,50  €
4 14 090,01  € 17 420,00  € 1/4 832,50  € 2 209,00  € 15 211,00  €
5 17 420,01  € 20 760,00  € 1/3 1 113,33  € 3 322,33  € 17 437,67  €
6 20 760,01  € 24 150,00  € 2/3 2 260,00  € 5 582,33  € 18 567,67  €
7 24 150,01  € 1

BAREME MENSUEL 3 personnes à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche** Cumulé cumulé

1 616,00  € 1/20 30,80  € 30,80  € 585,20  €
2 616,01  € 893,00  € 1/10 27,70  € 58,50  € 834,50  €
3 893,01  € 1 174,00  € 1/5 56,20  € 114,70  € 1 059,30  €
4 1 174,01  € 1 452,00  € 1/4 69,50  € 184,20  € 1 267,80  €
5 1 452,01  € 1 730,00  € 1/3 92,67  € 276,87  € 1 453,13  €
6 1 730,01  € 2 013,00  € 2/3 188,67  € 465,54  € 1 547,46  €
7 2 013,01  € 1

* Le résultat est tronqué après la deuxième décimale

** Le résultat est arrondi au centime le plus proche

Barème applicable pour 3 personnes à charge
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7.6 
 
 

BAREME ANNUEL 4 personnes à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche* Cumulé cumulé

1 8 700,00  € 1/20 435,00  € 435,00  € 8 265,00  €
2 8 700,01  € 12 030,00  € 1/10 333,00  € 768,00  € 11 262,00  €
3 12 030,01  € 15 400,00  € 1/5 674,00  € 1 442,00  € 13 958,00  €
4 15 400,01  € 18 730,00  € 1/4 832,50  € 2 274,50  € 16 455,50  €
5 18 730,01  € 22 070,00  € 1/3 1 113,33  € 3 387,83  € 18 682,17  €
6 22 070,01  € 25 460,00  € 2/3 2 260,00  € 5 647,83  € 19 812,17  €
7 25 460,01  € 1

BAREME MENSUEL 4 personnes à charge

Tranche de à Quotité    Fraction  saisissable Insaisissable
saisissable Tranche** Cumulé cumulé

1 725,00  € 1/20 36,25  € 36,25  € 688,75  €
2 725,01  € 1 003,00  € 1/10 27,80  € 64,05  € 938,95  €
3 1 003,01  € 1 283,00  € 1/5 56,00  € 120,05  € 1 162,95  €
4 1 283,01  € 1 561,00  € 1/4 69,50  € 189,55  € 1 371,45  €
5 1 561,01  € 1 839,00  € 1/3 92,67  € 282,22  € 1 556,78  €
6 1 839,01  € 2 122,00  € 2/3 188,67  € 470,89  € 1 651,11  €
7 2 122,01  € 1

** Le résultat est arrondi au centime le plus proche

* Le résultat est tronqué après la deuxième décimale

Barème applicable pour 4 personnes à charge

 



 

 

PIECE JOINTE N°3 



19 février 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 42 sur 147

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU LOGEMENT

Décret no 2009-190 du 17 février 2009 portant revalorisation
de l’allocation de revenu minimum d’insertion

NOR : LOGA0902137D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre du logement,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 262-1 et L. 262-2 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales en date du

13 janvier 2009 ; 
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 8 janvier 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Le montant mensuel du revenu minimum d’insertion pour un allocataire est de 454,63 € à
compter du 1er janvier 2009.

Art. 2. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, la
ministre du logement, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le haut-
commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, haut-commissaire à la jeunesse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 17 février 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre du logement,
CHRISTINE BOUTIN

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le haut-commissaire
aux solidarités actives contre la pauvreté,

haut-commissaire à la jeunesse,
MARTIN HIRSCH
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9o La section 2 du chapitre Ier du titre VIII du livre III (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat, et
troisième partie : Décrets) est abrogée ;

10o A l’article D. 412-86, les mots : « Les actions d’insertion professionnelle organisées par les personnes
morales de droit public ou de droit privé envers les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion et les
membres de leur foyer pour l’exécution de l’engagement visé à l’article 2 de la loi no 88-108 du
1er décembre 1988 » sont remplacés par les mots : « Les actions d’insertion professionnelle organisées en faveur
des bénéficiaires du revenu de solidarité active dont les ressources n’excèdent pas le montant forfaitaire prévu
au 2o de l’article L. 262-2 ou à l’article L. 262-9 du code de l’action sociale et des familles ainsi que des
membres de leur foyer pour l’exécution de l’engagement prévu à l’article L. 262-36 du code de l’action sociale
et des familles » ;

11o Le chapitre IV du titre II du livre V (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat, et troisième partie :
Décrets) est abrogé ;

12o L’article R. 531-6 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, les mots : « d’une des allocations mentionnées à l’article L. 524-1 du présent code et à

l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : « du revenu de
solidarité active dès lors que les ressources du foyer sont inférieures au montant forfaitaire applicable
mentionné au 2o de l’article L. 262-2 ou à l’article L. 262-9 du code de l’action sociale et des familles et » ;

b) Au troisième alinéa, les mots : « d’un contrat d’insertion mentionné à l’article L. 262-37 du code de
l’action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : « de l’un des contrats mentionnés aux articles
L. 262-35 ou L. 262-36 du code de l’action sociale et des familles ou du projet personnalisé d’accès à l’emploi
mentionné à l’article L. 5411-6-1 du code du travail » ;

c) Au quatrième alinéa, les mots : « l’Agence nationale pour l’emploi » sont remplacés par les mots : « Pôle
emploi » ;

13o A l’article D. 541-3, les mots : « , au sens de l’article L. 524-2, » sont supprimés ;
14o Au septième alinéa de l’article D. 553-1, les mots : « du revenu minimum d’insertion, lorsqu’ils sont liés

aux périodes de congés ou de suspension de prise en charge mentionnées respectivement aux articles R. 821-8,
R. 824-13, R. 821-14 et à l’article 29 du décret no 88-1111 du 12 décembre 1988 modifié relatif à la
détermination du revenu minimum d’insertion et à l’allocation de revenu minimum d’insertion et modifiant le
code de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « du revenu de solidarité active, lorsqu’ils sont liés
aux périodes congés ou de suspension de prise en charge mentionnées respectivement aux articles R. 821-8,
R. 824-13, R. 821-14 et à l’article L. 262-19 du code de l’action sociale et des familles » ;

15o Les alinéas six à onze de l’article R. 821-4 sont abrogés ;
16o Aux articles R. 861-5 et R. 861-7, les mots : « du revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les

mots : « du montant forfaitaire prévu au 2o de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles
applicable à un foyer composé d’une seule personne ».

II. − Au deuxième alinéa de l’article 42 du décret no 54-883 du 2 septembre 1954 pris pour l’application de
l’ensemble des dispositions du décret no 53-1186 du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois
d’assistance, les mots : « de l’allocation de revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les mots : « du
revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles ».

Art. 5. − L’article R. 5425-10 du code du travail est abrogé.

Art. 6. − A l’article R. 121-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots :
« du revenu minimum d’insertion mentionné à » sont remplacés par les mots : « forfaitaire du revenu de
solidarité active mentionné au 2o de ».

Art. 7. − L’article 2 du décret du 19 décembre 1991 susvisé est ainsi modifié :

1o La référence : « R. 262-6 » est remplacée par la référence : « R. 262-10 » ;

2o Il est ajouté un e ainsi rédigé :
« e) Le revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des

familles. »

Art. 8. − A l’article D. 731-99 du code rural, les mots : « de l’allocation du revenu minimum d’insertion »
sont remplacés par les mots : « du revenu de solidarité active dont les ressources n’excèdent pas le montant
forfaitaire mentionné au 2o de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles ».

Art. 9. − I. – Le décret no 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de nouvelles règles relatives aux procédures
civiles d’exécution pour l’application de la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures
civiles d’exécution est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa de l’article 46, après le mot : « montant », la fin de l’article est rédigée comme suit :
« forfaitaire du revenu de solidarité active mentionné au 2o de l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et
des familles applicable à un foyer composé d’une seule personne » ;

2o Au sixième alinéa de l’article 58 et au huitième alinéa de l’article 236, les mots : « d’un montant au plus
égal au revenu minimum d’insertion pour un allocataire » sont remplacés par les mots : « au plus égale au
montant forfaitaire du revenu de solidarité active mentionné au 2o de l’article L. 262-2 du code de l’action
sociale et des familles applicable à un foyer composé d’une seule personne ».
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II. − L’article R. 312-4 du code monétaire et financier est modifié en tant qu’il reproduit les dispositions
mentionnées au 1o du I.

Art. 10. − A l’article R. 331-15-1 du code de la consommation, les mots : « du revenu minimum
d’insertion » sont remplacés par les mots : « forfaitaire du revenu de solidarité active mentionné au 2o de
l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles applicable à un foyer composé d’une seule
personne ».

CHAPITRE II

Aide personnalisée de retour à l’emploi

Art. 11. − I. − Au chapitre III du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du travail (partie
réglementaire), il est inséré, avant l’article R. 5133-1, une division intitulée : « Section 1 : Prime de retour à
l’emploi ».

II. − Après l’article R. 5133-8, il est inséré une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Aide personnalisée de retour à l’emploi

« Art. R. 5133-9. − Une fraction des crédits du Fonds national des solidarités actives, définie chaque année
par arrêté des ministres chargés du budget, de l’action sociale et de l’emploi, est consacrée à l’aide
personnalisée de retour à l’emploi.

« Art. R. 5133-10. − L’aide personnalisée de retour à l’emploi peut être attribuée aux bénéficiaires du
revenu de solidarité active tenus à l’obligation prévue à l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des
familles.

« Elle a pour objet de prendre en charge tout ou partie des coûts exposés à l’occasion de la prise ou la
reprise d’une activité professionnelle, que ce soit sous la forme d’un emploi, du suivi d’une formation ou de la
création d’une entreprise.

« Art. R. 5133-11. − Les dépenses mentionnées à l’article R. 5133-10 justifiant le versement de l’aide sont
notamment celles découlant du retour à l’emploi, en matière de transport, d’habillement, de logement, d’accueil
des jeunes enfants, d’obtention d’un diplôme, licence, certification ou autorisation qu’implique une activité
professionnelle.

« Art. R. 5133-12. − L’aide personnalisée de retour à l’emploi est versée :
« 1o Soit au bénéficiaire, pour couvrir tout ou partie de dépenses exposées par lui-même ;
« 2o Soit à un prestataire en paiement direct d’une dépense.
« Le montant de l’aide est attribué sur la base de justificatifs, selon les modalités et dans la limite d’un

plafond fixé par la convention mentionnée à l’article L. 262-32 du code de l’action sociale et des familles.

« Art. R. 5133-13. − Une convention entre le président du conseil de gestion du Fonds national des
solidarités actives et Pôle emploi détermine les conditions dans lesquelles l’aide personnalisée de retour à
l’emploi intervient pour abonder les aides et mesures attribuées par cet organisme aux bénéficiaires du revenu
de solidarité active, en cas de reprise d’activité professionnelle.

« Art. R. 5133-14. − Le montant des crédits attribués par département au titre de l’aide personnalisée de
retour à l’emploi est arrêté par le président du conseil de gestion du Fonds national des solidarités actives en
fonction du nombre prévisionnel de bénéficiaires du revenu de solidarité active relevant des dispositions de
l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles. Ce montant est notifié au préfet avant le
31 mars de chaque année.

« Art. R. 5133-15. − Sur la base de la convention d’orientation prévue à l’article L. 262-32 du code de
l’action sociale et des familles, le préfet arrête la répartition des crédits entre les organismes au sein desquels
peuvent être désignés des référents en application de l’article L. 262-27 du code de l’action sociale et des
familles. Cette répartition tient compte, notamment, du nombre des bénéficiaires suivis par l’organisme, de
l’objet des aides versées et du retour à l’emploi des bénéficiaires effectivement constaté. La convention
détermine les modalités de versement et de suivi des dépenses. Le préfet notifie les sommes attribuées à chaque
organisme.

« Les crédits ainsi répartis sont versés par le Fonds national des solidarités actives sur la base de l’arrêté du
préfet.

« Art. R. 5133-16. − Avant la fin de chaque exercice budgétaire, le préfet procède à l’estimation des crédits
engagés pour le service de l’aide personnalisée de retour à l’emploi. Il peut procéder à une répartition
modificative de ces crédits entre organismes, sur la base des besoins constatés.

« Art. R. 5133-17. − En l’absence de convention d’orientation prévue à l’article L. 262-32 du code de
l’action sociale et des familles, le préfet répartit les crédits qui lui sont notifiés au titre de l’article R. 5133-14
du présent code entre les organismes chargés du service du revenu de solidarité active.
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« L’aide personnalisée de retour à l’emploi est alors servie par les organismes aux bénéficiaires du revenu de
solidarité active relevant des dispositions de l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles et qui
ont débuté ou repris une activité professionnelle au cours de l’année.

« Les dispositions des articles L. 262-45 à L. 262-53 du même code sont applicables. »

CHAPITRE III

Dispositions relatives à l’accès aux établissements d’accueil
des jeunes enfants des personnes en insertion professionnelle

Art. 12. − Le chapitre IV du titre Ier du livre II du code de l’action sociale et des familles (partie
réglementaire) est ainsi modifié :

1o Il est créé une section 1 intitulée : « Commission départementale de l’accueil des jeunes enfants », qui
comprend les articles D. 214-1 à D. 214-6, et une section 2 intitulée : « Garantie d’accès aux établissements
d’accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle », qui comprend les articles
D. 214-7 et D. 214-8 ;

2o L’article D. 214-7 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « Le nombre d’enfants mentionnés au premier alinéa de l’article L. 214-7 »
sont remplacés par les mots : « Le nombre de places garanties en application de l’article L. 214-7 » ;

b) Au deuxième alinéa, les mots : « un enfant » sont remplacés par les mots : « une place » ;
c) Au troisième alinéa, les mots : « cessent d’être bénéficiaires de l’une des allocations mentionnées audit

article » sont remplacés par les mots : « achèvent leur parcours d’insertion sociale ou professionnelle » ;
d) Au sixième alinéa, la référence : « L. 129-1 » est remplacée par la référence : « L. 7231-1 » ;
e) Le dernier alinéa est supprimé ;

3o Il est inséré après l’article D. 214-7 un article D. 214-7-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 214-7-1. − Les personnes bénéficiaires de l’obligation mentionnée à l’article L. 214-7 sont celles
dont les ressources telles que définies à l’article L. 262-3 sont inférieures au montant forfaitaire mentionné au
2o de l’article L. 262-2, ou à l’article L. 262-9 si elles remplissent les conditions mentionnées à cet article.

« L’accueil des enfants dont les parents cessent de remplir les conditions mentionnées au premier alinéa du
fait d’une reprise d’emploi ou de l’accès à une formation professionnelle rémunérée est poursuivi. Ces enfants
continuent d’être comptabilisés au titre des places garanties en application du premier alinéa de l’article
D. 214-7. » ;

4o A l’article D. 214-8, les mots : « bénéficiaires des allocations » sont remplacés par les mots :
« personnes ».

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires et finales

Art. 13. − Les associations ou organismes à but non lucratif bénéficiant d’un agrément, en cours de
validité, du président du conseil général en application de l’article L. 262-14 du code de l’action sociale et des
familles dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi no 2008-1249 du
1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion sont réputés
bénéficier de la délégation de l’instruction administrative des demandes de revenu de solidarité active jusqu’à
l’échéance dudit agrément.

Toutefois, cette délégation peut être retirée par le président du conseil général en cas de manquements graves
de l’association ou de l’organisme à ses obligations.

L’association ou l’organisme peut renoncer au bénéfice de la disposition mentionnée au premier alinéa par
courrier recommandé adressé au président du conseil général, avec un préavis de trois mois.

Trois mois au plus tard avant l’échéance de l’agrément mentionné au premier alinéa, l’association ou
organisme concerné fait connaître au président du conseil général son intention et le cas échéant lui transmet
une demande de délégation d’instruction du revenu de solidarité active.

Lorsque l’échéance de l’agrément intervient dans un délai inférieur à trois mois après la publication du
présent décret, la validité de l’agrément est prolongée de trois mois.

Art. 14. − Sauf délibération contraire de leur conseil d’administration, les centres communaux et
intercommunaux d’action sociale reçoivent et instruisent toutes les demandes de revenu de solidarité active qui
leur sont adressées pendant une durée de dix-huit mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi no 2008-1249
du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion. Avant
l’issue de ce délai, ils délibèrent pour faire connaître au président du conseil général s’ils décident d’exercer la
compétence prévue à l’article L. 262-15 du code de l’action sociale et des familles.

Art. 15. − Le foyer dont l’un des membres bénéficie au titre du mois de mai 2009 de la prime forfaitaire
mentionnée à l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles ou à l’article L. 524-5 du code de la
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sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi no 2008-1249 du
1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, continue à
en bénéficier si cela lui est plus favorable que le droit au revenu de solidarité active. Son droit au revenu
minimum d’insertion ou à l’allocation de parent isolé continue alors à être calculé selon les dispositions
applicables avant l’entrée en vigueur de cette loi, jusqu’à ce que les versements de la prime forfaitaire
s’interrompent. A compter du mois où ces versements s’interrompent, le foyer bénéficie du revenu de solidarité
active selon les modalités prévues au IV de l’article 31 de cette loi.

Dans le cas contraire, le foyer bénéficie dès le 1er juin 2009 du revenu de solidarité active selon les
modalités prévues au IV de l’article 31.

Dans le cas mentionné au premier alinéa, lorsqu’un membre du foyer accroît ou reprend une activité
professionnelle ou une formation rémunérée postérieurement au 1er juin 2009, le foyer bénéficie du revenu de
solidarité active selon les modalités prévues au IV de l’article 31. Le droit à la prime forfaitaire est maintenu
jusqu’à ce que ses conditions ne soient plus réunies.

Art. 16. − I. − Les primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des
familles et à l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur
de la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les
politiques d’insertion, la prime de retour à l’emploi mentionnée à l’article L. 5133-1 du code du travail dans sa
rédaction antérieure à ladite loi ainsi que la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 5425-3 du code du
travail et le revenu de solidarité active servi dans le cadre des expérimentations mentionné à l’article 18 de la
loi no 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat ne sont pas pris en
compte pour déterminer le droit au revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-1.

II. − Pour l’application de l’article R. 262-6 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction
issue du présent décret, il n’est pas tenu compte de l’aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle
agréée et de sa majoration et de l’allocation de garde d’enfant à domicile, mentionnées aux articles L. 841-1 et
L. 842-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de l’article 60 de la
loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004.

Art. 17. − Pour l’application du II de l’article 31 de la loi du 1er décembre 2008 susvisée, l’organisme
chargé du service du revenu de solidarité active compare, à la date de l’ouverture de droit potentielle au revenu
de solidarité active, les droits dont pourrait bénéficier le foyer aux titres, respectivement, de ladite allocation et
d’autre part de l’une ou l’autre des primes forfaitaires mentionnées aux articles L. 262-11 du code de l’action
sociale et des familles et L. 524-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en
vigueur de ladite loi. Seule la prestation dont le montant est le plus élevé est servie.

Lorsqu’en application du premier alinéa, une prime forfaitaire continue d’être versée après le 1er juin 2009 et
qu’un autre membre du foyer débute ou reprend une activité professionnelle, un stage ou une formation, le
foyer peut ouvrir droit au revenu de solidarité active. Cependant, par exception au I de l’article 16, il est tenu
compte pour le calcul de ce droit de la prime forfaitaire perçue par le foyer.

Art. 18. − A compter du 1er juin 2009, les personnes titulaires d’un contrat d’avenir, d’un contrat
d’insertion-revenu minimum d’activité ou d’un contrat conclu dans le cadre des expérimentations destinées à
simplifier l’accès au contrat d’avenir et au contrat d’insertion-revenu minimum d’activité, lorsqu’elles ne sont
plus tenues aux obligations mentionnées à l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles,
bénéficient, jusqu’à l’échéance de la convention individuelle attachée auxdits contrats, du droit à
l’accompagnement prévu en application de l’article L. 262-29 du même code.

Art. 19. − Sont abrogés :

1o Le décret no 2007-1433 du 5 octobre 2007 relatif à l’expérimentation du revenu de solidarité active en
faveur des bénéficiaires de l’allocation de parent isolé et du revenu minimum d’insertion ;

2o Le décret no 2007-1392 du 28 septembre 2007 relatif à la liste des collectivités territoriales autorisées à
participer aux expérimentations prévues par l’article 142 de la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de
finances pour 2007 et les articles 18 à 21 de la loi no 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de
l’emploi et du pouvoir d’achat ;

3o Les articles 1er à 10 du décret no 2009-30 du 9 janvier 2009 relatif au Fonds national des solidarités
actives.

Art. 20. − Les articles 1er et 13 à 15 du présent décret peuvent être modifiés par décret.

Art. 21. − I. − Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2009.
II. − Il ne s’applique pas dans les départements et collectivités d’outre-mer mentionnés au I de l’article 29

de la loi du 1er décembre 2008 susvisée.
III. − Jusqu’à l’intervention de la délibération prévue par l’article R. 262-38 du code de l’action sociale et

des familles dans sa rédaction issue du présent décret, le taux applicable aux avances est celui mentionné à
l’article R. 262-44 du même code, dans sa rédaction antérieure à la publication du présent décret.

Art. 22. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre du logement, le ministre du
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budget, des comptes publics et de la fonction publique, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et le haut-
commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 avril 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
BRICE HORTEFEUX

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La ministre du logement,
CHRISTINE BOUTIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

Le haut-commissaire
aux solidarités actives contre la pauvreté,

MARTIN HIRSCH


